
Pour accéder à l’application « Faits Etablissement » 
 

Etape 1 – allez directement sur l’application : le lien : https://sconet.ac-nantes.fr/login/ 
 

Etape 2 – vous arrivez sur 
 
Identifiant et mot de passe sont ceux de 
votre messagerie académique. 
 
Si vous avez une clé OTP : votre identifiant de 
messagerie et le code d’accès à OTP suivi du 
passcode qui apparaît sur votre clé. 

 
Etape 3 - vous arrivez sur 

 
 
 
 
 
Cliquez sur « Enquêtes et Pilotage » 
 
 
 
 
 
 

Etape 4 – Vous arrivez sur 
 
Cliquez sur « Faits établissement » 
Vous y êtes ! 

 
 

 
Page d’accueil 

 
Sur cette page d’accueil vous cliquez sur « Créer un fait » 

  

https://sconet.ac-nantes.fr/login/


 1ère étape : Créer un fait  

 
Les 4 types de faits 

• Atteintes aux valeurs de la République 

• Atteintes aux personnes 

• Atteintes à la sécurité, au climat de l’établissement 

• Atteintes aux biens 

 

Vous pouvez cocher les cases correspondants aux faits à renseigner, sans faire de phrase, pour ne 
pas perdre de temps. 

 
Par exemple : si vous choisissez « Atteintes aux valeurs de la République » (1er type de 
faits), cliquer sur : 

Rubrique « Protagonistes »  
Toujours en cochant des cases pour ne pas perdre de temps, vous précisez : 

• Le(s) victime(s) 

• Le(s) auteur(s) présumé(s) 

• Le/les espace(s) où se sont produits les faits  

4 types de fait 



 2nde étape : Validation et transmission du signalement  
 
Toujours en cochant des cases pour ne pas perdre de temps, vous validez : 
L’application vous propose un niveau de faits. 

 
ATTENTION c’est vous, directrice ou directeur, qui estimez le niveau de gravité : 

 

• Niveau 1 : fait(s) préoccupant(s) mais ne nécessitant pas de transmission (vous le 
conservez dans votre établissement pour une utilisation ultérieure : relevé des 
incidents etc.) 

• Niveau 2 : fait(s) grave(s) avec transmission au DASEN et au Recteur 

• Niveau 3 : fait(s) d’une extrême gravité avec transmission au DASEN et au Recteur 
 

 3ème étape : Suites du signalement  
 
 
 
 

Cette 3ème étape peut être renseignée après la 
commission des faits, une fois que vous estimerez que les éléments sont réunis pour compléter 
cette rubrique. 

 
Et, toujours en cochant des cases pour ne pas perdre de temps. 
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